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 Les devoirs d’argumentation portent le plus souvent sur un texte ou un corpus de textes autour 

d’une question soit littéraire, soit sur des grands sujets de société tels que l’éducation ou l’altérité.  

Il existe 3 types de sujets argumentatifs : 
 

- Réfutation de thèse (ex : Montrer que de nos jours, on peut remettre en question la position de 
V. Hugo sur la peine de mort.  

 

- Etayer une thèse (ex : Montrer que la thèse de V. Hugo est encore d’actualité aujourd’hui.  

 

- Discuter une thèse. Dans ce cas là, il faut envisager les 2 aspects de la question, développer le 

pour et le contre. (ex : Partagez vous l’opinion d’Hugo sur la peine de mort ? A partir du 

moment où on peut répondre oui ou non à la question, il faut répondre aux 2 aspects. En 
général, on termine par la thèse que l’on soutient le plus.  

 

ATTENTION : Les 2 parties ne doivent pas s’exclure l’une et l’autre. Il faut plutôt envisager une thèse 

en détail, et ensuite dans une deuxième partie montrer ses limites.  

 

Exemple : Ne pas faire un plan : 1. Oui la peine de mort est nécessaire  

  2. Non la peine de mort n’est pas nécessaire  
 

     Privilégier un plan :  1. Dans certaines circonstances, on peut comprendre la peine de mort  

2. Néanmoins, elle n’a plus sa place dans la société actuelle 
 

 

 Plan : Recherche des arguments  
 

1. Dans certaines circonstances, la peine de mort peut se justifier  
 

a. Dans les pays occidentaux, la prison à perpétuité n’est plus appliquée (les prisonniers sortent 

au bout de 20 à 30 ans) et avec un fort taux de récidive (Ex : Le violeur de la jeune femme qui 

a agressé celle-ci proche de la forêt de fontainebleau.  
 

b.  Pour des crimes d’une rare monstruosité, le viol, la mort d’enfant, les serials killers : Pour ces 

cas exceptionnels, le premier réflexe est la peine de mort. Cette question ressurgie par 
exemple lors de l’affaire Dutroux en Belgique.  

 

2. Dans nos sociétés civilisées, la peine de mort n’a plus de raison d’être  
 

a.  La justice n’est pas infaillible. Il y a dans l’histoire des cas sinistres d’erreurs judiciaires. Ex : 

Patrick Dills après révision du procès était innocent.  

 
b. Le rôle de la société n’est pas d’imiter les criminels parce que dans le droit pénal, le crime 

prémédité est le plus sévèrement puni, or la peine de mort, est une mise à mort préméditée.  

 

c.  Les sociétés sont fondées sur certaines règles morales et religieuses, or dans toutes ces 
sagesses, la vie est une valeur suprême, personne ne peut décider du droit de vie ou de mort 

d’un individu, quelque soit le crime commis.  

 
d.  Il y a des discriminations, soit raciales, soit sociales, qui conduisent à une justice à 2 vitesses.  

 

e.  La théorie de l’exemple n’est pas efficace.  
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Développement des arguments  
 

Lorsqu’on fait un plan détaillé, il ne faut surtout pas se contenter d’un ou deux mots. Il faut 

faire des phrases complètes.  

 

Construction d’un paragraphe argumentatif en 3 parties  
 

- Enoncé de la thèse ou son rappel.  

- Développement de l’argument de manière précise.  

- Le ou les exemples.  

 

Ces trois parties doivent faire aux alentours de 10 - 15 lignes. 


